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Ligne éditoriale 
 
 

a revue a pour dénomination ZAOULI qui désigne à la fois 
une danse et une musique populaires pratiquées par les 
communautés gouro, dans les départements de Bouaflé et de 

Zuénoula, en Côte d’Ivoire. Hommage à la beauté féminine, le 
ZAOULI s’inspire de deux masques : le Blou et le Djela. Son autre 
nom, « Djela lou Zaouli », signifie « Zaouli, la fille de Djela ». Le 
Zaouli associe, dans un même spectacle, la sculpture (le masque), 
le tissage (le costume), la musique (l’orchestre, la chanson) et la 
danse. Le masque Zaouli se décline en sept masques faciaux 
traduisant chacun une légende spécifique. Les détenteurs et les 
praticiens sont les sculpteurs, les artisans, les instrumentistes, les 
chanteurs, les danseurs et les notables (garants des coutumes et 
des traditions de la communauté).  

Dès lors, le ZAOULI possède une fonction éducative, ludique 
et esthétique. Porteur de l’identité culturelle de ses détenteurs, il 
contribue également à la préservation de l’environnement, et 
favorise l’intégration et la cohésion sociale. La transmission de 
l’élément s’opère à l’occasion des représentations musicales et des 
séances d’apprentissage. Les amateurs en apprennent la pratique 
sous la supervision de praticiens expérimentés. La viabilité du 
ZAOULI est assurée grâce aux représentations populaires, 
organisées deux à trois fois par semaine par les communautés. La 
chefferie traditionnelle, garante des traditions, joue également un 
rôle clé dans le processus de transmission. Les festivals et les 
concours de danse inter-villages constituent également d’autres 
opportunités de revitalisation.  

En définitive, le ZAOULI est réputé détenir des pouvoirs 
permettant l’accroissement de la productivité du milieu dans 
lequel il est pratiqué. Inscrit sur la liste prestigieuse du Patrimoine 

L 
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Mondial de l’UNESCO, le ZAOULI est une synthèse de la 
sculpture, la musique et le tissage. Elle a donc pour but de mettre 
un point d’honneur sur la beauté féminine. C’est pourquoi, il se 
distingue par la finesse des traits du masque, la beauté de la danse 
et la grâce qui en font un spectacle fort apprécié dans les 
manifestations publiques. 

Cette nouvelle revue vise donc à promouvoir la recherche et la 
réflexion dans les domaines suivants : 

 Arts et Culture ;  

 Lettres et Langues ;  

 Sciences de l'information et de la communication ;   

 Sciences Humaines et Sociale ;  

 Sciences Juridiques et Politiques ;  

 Sciences Economique et de Gestion ;  

 Sociologie ;  

 Anthropologie ;  

 Psychologie ;  

 Criminologie.  
Elle vise également à publier les résultats des recherches 

menées par les chercheurs et à développer la production 
scientifique chez cette nouvelle génération de chercheurs. C’est 
une revue pluridisciplinaire dont l’enjeu est de favoriser un 
enrichissement entre chercheurs dans une relation de 
mutualisation des connaissances tout en s’inscrivant dans les 
normes scientifiques et éthiques du CAMES. 
 

Le Comité de rédaction 
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Normes d’édition 
 

 
Les articles à soumettre à la revue doivent être conformes aux 
normes suivantes : 

Style et volume d’un article : Book Antiqua; taille de police : 12, 
interligne : 1 volume 15 à 20 pages maximum. 

La structure du texte :  

La structure d’un article scientifique en Lettres et Sciences 
Humaines se présente comme suit :  

Pour un texte qui se présente sous forme de contribution théorique 
et fondamentale : Titre, Prénoms et Nom de l’auteur, Institution 
d’attache, adresse électronique, Résumé en Français [250 mots 
maximum], Mots clés [5 mots maximum], [Titre en Anglais] 
Abstract, Keywords, Introduction (justification du thème, 
problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approche), 
Développement articulé, Conclusion, Bibliographie. 

Pour un texte qui résulte d’une recherche de terrain : Titre, 
Prénoms et Nom de l’auteur, Institution d’attache, adresse 
électronique, Résumé en Français [250 mots au plus], Mots clés [7 
mots au plus], [Titre en Anglais], Abstract, Keywords, 
Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, 
Bibliographie. 

Les articulation du texte : A l’exception de l’introduction, de la 
conclusion, de la bibliographie, les articulations doivent être 
titrées, et numérotées par des chiffres (Exemples : 1. ; 1.1. ; 1.2 ; 2. ; 

2.2. ; 2.2.1; 2.2.2.; 3. ; etc.). (Ne pas automatiser ces numérotations). 



___________________________________________________________________ 

N.B. : Droits de reproduction et d’adaptation réservés pour tous pays  
Zaouli, N° 13, Vol. 2 - Avril 2026 

ISSN-L : 2788-9343 / E-ISSN : 2959-7870 

La conclusion doit être brève et insister sur les résultats et l’apport 
original de la recherche. 

La référence bibliographique adoptée est celle des notes intégrées 
au texte. Elle se présente comme suit : (nom de l’auteur, année de 
publication, page à laquelle l’information a été prise). 

Présentation des références bibliographiques:  

Les passages cités sont présentés en romain et entre guillemets 
(Pas d’Italique donc). Lorsque la phrase citant et la citation 
dépassent trois lignes, il faut aller à la ligne, pour présenter la 
citation (interligne 1) en romain et en retrait, en diminuant la taille 
de police d’un point (pas d’italique, pas de guillemets). 

Les références des citations sont intégrées au texte citant, selon les 
cas, de la façon suivante : (Initiale (s) du Prénom ou des Prénoms 
de l’auteur. Nom de l’Auteur, année de publication, pages citées). 
Initiale (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur. Nom de 
l’Auteur (année de publication, pages citées). 

Exemples : 
Le processus du sous-développement résultant de ce choc est vécu 
concrètement par les populations concernées comme une crise 
globale (S. Diakité́ , 1985, p. 105). 

En effet, le but poursuivi par M. Ascher (1998, p. 223), est « 
d’élargir l’histoire des mathématiques de telle sorte qu’elle 
acquière une perspective multiculturelle et globale ». 

NB : Les sources historiques, les références d’informations orales 
et les notes explicatives sont numérotées en série continue et 
présentées en bas de page. 

Les divers éléments d’une référence bibliographique sont 
présentés comme suit : 

NOM et Prénom (s) de l’auteur, Année de publication, Zone titre, 
Lieu de publication, Zone Éditeur, pages (p.) occupées par l’article 
dans la revue ou l’ouvrage collectif. Dans la zone titre, le titre d’un 
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article est présenté en romain et entre guillemets, celui d’un 
ouvrage, d’un mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue 
ou d’un journal est présenté en italique.  

Dans la zone Éditeur, on indique la Maison d’Edition (pour un 
ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la revue (pour un 
article). Au cas où̀ un ouvrage est une traduction et/ou une 
réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou 
l’édition (ex : 2nde éd.). 

NB : Ne sont présentées dans les références bibliographiques que 
les références des documents cités. Les références 
bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des 
noms d’auteurs. 

Exemples : 
AMIN Samir, 1996, Les défis de la mondialisation, Paris, 
L’Harmattan. 
DIAGNE Souleymane Bachir, 2003, « Islam et philosophie. Leçons 
d’une rencontre », Diogène, 202, 4, p. 145-151. 

Les tableaux, les schémas et les illustrations 

En cas d’utilisation des tableaux, ceux-ci doivent être numérotés 

en chiffres romains selon l’ordre de leur apparition dans le texte. 

Les schémas et illustrations sont à numéroter en chiffres arabes 

selon l’ordre de leur apparition dans le texte. Les auteurs doivent 

requérir les droits de reproduction des illustrations. 

La présentation des figures, cartes, graphiques … doivent porter le 

titre précis, la source, l’année et l’échelle (pour les cartes). 
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